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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

établissements
Question écrite n° 86094

Texte de la question

M. Jean-Claude Bouchet attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de rétablir
prix et récompenses pour les élèves méritants. En effet, les enfants qui travaillent sérieusement à l'école
devraient être valorisés et récompensés de toutes les manières possibles. L'usage des bons points, images,
prix, récompenses et bourses peut contribuer efficacement à distinguer les élèves méritants. En conséquence, il
le remercie de bien vouloir lui indiquer sa position en la matière ainsi que les mesures envisagées.

Texte de la réponse

Le règlement intérieur des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE), qui définit notamment les
règles de vie dans l'établissement et les relations entre les différents membres de la communauté éducative,
doit comporter toute précision utile sur la valorisation des résultats scolaires des élèves méritants. La circulaire
n° 2000-106 du 11 juillet 2000 relative au règlement intérieur des EPLE précise en effet que les mesures
positives d'encouragement sont mentionnées dans le règlement intérieur. À ce titre, les règlements intérieurs
peuvent prévoir un système de récompenses spécifique afin de prendre en compte les efforts des élèves :
l'attribution d'« encouragements », de « tableaux d'honneur » ou de « félicitations », lesquels peuvent
éventuellement donner lieu à une cérémonie officielle de remise des diplômes. Les actions dans lesquelles les
élèves ont pu faire preuve de civisme, d'implication dans le domaine de la citoyenneté et de la vie du collège ou
du lycée, d'esprit de solidarité, de responsabilité doivent être prises en compte. Il s'agit d'encourager des
initiatives ou des relations d'entraides notamment en matière de travail et de vie scolaire ainsi que dans les
domaines de la santé et de la prévention des conduites à risque. Ce mode de « sanction positive » est défini par
chaque établissement en relation étroite avec son projet pédagogique et associe l'ensemble des membres de la
communauté éducative. Il constitue un élément du règlement intérieur. La valorisation des actions des élèves
dans différents domaines - sportif, associatif, artistique, etc. - est de nature à renforcer leur sentiment
d'appartenance à l'établissement et à développer leur participation à la vie collective. Au collège, la note de vie
scolaire est attribuée chaque trimestre par le chef d'établissement. Son élaboration est fondée sur l'assiduité de
l'élève, le respect des dispositions du règlement intérieur, ainsi que sur la participation de l'élève à la vie de
l'établissement ou aux activités organisées ou reconnues par l'établissement. Cette note de vie scolaire est prise
en compte pour l'obtention du diplôme national du brevet.
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